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Demande d'augmentation du quota de thon rouge alloué à la République arabe syrienne
(Soumis par la République arabe syrienne, la Corporation générale des pêches)


I. Introduction

La République arabe syrienne soumet respectueusement la présente note justificative pour demander un réexamen et une augmentation du quota de thon rouge de l'Atlantique (BFT) qui lui a été alloué dans le cadre des mesures de gestion de l’ICCAT.

Cette demande est basée sur :

· L'amélioration substantielle de la stabilité nationale,
· La reconstruction et la modernisation de la gouvernance de la pêche,
· Un engagement avéré en faveur de la durabilité et de l’application, et
· La nécessité impérieuse de relancer l'économie nationale après plus d'une décennie de perturbations.

Ce document présente les raisons techniques, institutionnelles et économiques qui justifient la demande de la Syrie.


II. Contraintes historiques affectant la participation de la Syrie à l’ICCAT

Pendant plus d'une décennie, la capacité de la Syrie à s'engager efficacement dans les cadres de l’ICCAT a été considérablement limitée en raison de plusieurs facteurs :

1. Conflit interne prolongé

Le conflit a entravé le fonctionnement des principales institutions nationales, notamment celles chargées de la gestion et de la surveillance des pêcheries ainsi que de la collecte des données. Plusieurs structures administratives ont été perturbées ou sont devenues non opérationnelles.

2. Sanctions internationales

Les sanctions imposées à la Syrie ont créé des obstacles directs à :

· L’acquisition d'équipements de surveillance et de repérage,
· L’amélioration des capacités d'inspection au port,
· L’accès à certains services techniques et logiciels,
· La participation régulière à des ateliers et formations internationaux,
· La fluidité de la communication et de l'approvisionnement au niveau international.

Cela a entravé la mise en œuvre des exigences fondamentales de l’ICCAT.

3. Capacité institutionnelle réduite

Les contraintes de personnel, les ressources financières limitées et les défis logistiques ont entraîné :

· Des lacunes dans la déclaration des données,
· Une réduction de la présence de contrôle en mer et dans les ports,
· Un retard dans la participation à la Sous-commission 2, au SCRS et au Comité d’application.

Ces conditions ont contribué à limiter la capacité de la Syrie à utiliser le quota de thon rouge qui lui avait été alloué auparavant.


III. Amélioration de la situation actuelle en Syrie

La situation en Syrie s'est améliorée considérablement, permettant un nouvel engagement envers l’ICCAT.

1. Une plus grande stabilité nationale

Les institutions gouvernementales ont retrouvé leur capacité opérationnelle, ce qui a permis :

· Une réorganisation des autorités de régulation.
· Un rétablissement des fonctions administratives.
· Une reconstruction des structures de surveillance et de contrôle.

2. Renouvellement de la participation technique et diplomatique

La Syrie a repris sa participation active aux réunions et processus de l’ICCAT.

3. Modernisation législative et réglementaire

La Syrie est en train de mettre à jour sa législation en matière de pêche afin de s’aligner entièrement sur les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, en particulier en ce qui concerne :

· Les cadres d’octroi de licences.
· Le suivi, contrôle et l’exécution.
· Les réglementations relatives à la taille minimale, les fermetures de saison et les engins de pêche autorisés.
· Le Renforcement des sanctions pour dissuader les infractions.


IV. Engagement envers la durabilité et l’application

La Syrie reconnaît pleinement les objectifs scientifiques et de conservation de l’ICCAT et s'engage à contribuer à la durabilité à long terme du thon rouge de l'Atlantique.

1. Renforcement du suivi, du contrôle et de la surveillance

La Syrie prend des mesures concrètes pour renforcer les systèmes MCS, notamment,

· Modernisation et extension de la couverture VMS.
· Renforcement des procédures d'inspection portuaire.
· Amélioration des outils électroniques et papier de déclaration des captures.

2. Mesures contre la pêche IUU

La Syrie renforce la coordination interinstitutionnelle afin de prévenir et de contrecarrer la pêche IUU par le biais de:

· Registres des navires mis à jour.
· Procédures de contrôle révisées.
· Activités de contrôle ciblées.


V. Justification économique au niveau national

1. Nécessité d'une reprise économique nationale plus large

L'économie syrienne a subi des perturbations importantes au cours des dernières années. La revitalisation du secteur de la pêche, notamment l'élargissement de l'accès aux espèces à forte valeur ajoutée telles que le thon rouge, s'inscrit dans une stratégie plus large visant à restaurer :

· Capacités de production nationales.
· Potentiel d'exportation lorsque cela est autorisé.
· Activité économique durable au sein de la chaîne de valeur de la pêche.
· Autonomie technique et administrative.

Cette demande s'inscrit dans le cadre des objectifs nationaux visant à reconstruire les principaux secteurs productifs à l'aide de cadres durables, réglementés et conformes aux normes internationales.

2. Participation équitable dans un secteur en reprise

La précédente allocation de quotas à la Syrie avait été déterminée à une période où les conditions institutionnelles et opérationnelles étaient particulièrement difficiles. L'amélioration des conditions actuelles justifie une réévaluation qui reflète mieux la capacité actuelle de la Syrie à pratiquer une pêche réglementée et à se conformer aux obligations de l’ICCAT.


VI. Justifications techniques pour l'augmentation du quota de la Syrie

1. Capacité de mise en œuvre améliorée

La Syrie s'efforce de actuellement de :

· Mettre en place des unités de surveillance plus fonctionnelles.
· Renforcer les systèmes administratifs.
· Accroître la capacité opérationnelle pour superviser la capture réglementée.
· Améliorer les capacités de déclaration afin de répondre aux exigences de l’ICCAT.

2. Faibles valeurs historiques de référence

En raison des conflits et des sanctions, les niveaux historiques de captures ne reflètent pas fidèlement la capacité réelle de pêche de la Syrie ni les besoins nationaux en matière de développement. L'utilisation de ces années comme point de référence aboutit à un quota disproportionnellement bas qui ne reflète pas la capacité actuelle du pays.

3. Équité et équilibre régional

La révision du quota de la Syrie améliorerait l'équité entre les CPC, renforcerait le mandat coopératif de l’ICCAT et renforcerait la capacité de la Syrie à agir en tant que membre responsable et respectueux des règles de l'organisation.


VII. Conclusion

Compte tenu de l'amélioration considérable des capacités institutionnelles, de la modernisation de la législation nationale, de l'engagement en faveur de la durabilité et de l’application, et de la nécessité plus générale d'une reprise économique nationale, la République arabe syrienne demande respectueusement :

Une révision et une augmentation de son quota d'allocation de thon rouge de l'Atlantique.

La Syrie reste pleinement disposée à :

· Fournir tous les documents justificatifs requis.
· Participer à des consultations techniques.
· Mettre en œuvre toutes les mesures de conservation et de gestion applicables.
· Collaborer de manière constructive avec tous les organes de l’ICCAT.
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